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feî)  Antenne  plaquée  à  double  polarisation  et  dispositif  d'émission/réception  correspondant. 
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(57)  L'invention  concerne  une  antenne  plaquée, 
du  type  comprenant  au  moins  un  élément 
rayonnant  engendrant  deux  ondes  hyperfré- 
quences  à  polarisations  linéaires  distinctes. 

Selon  l'invention,  le  ou  les  éléments  rayon- 
nants  (11,  12)  sont  alimentés  d'une  part,  à 
travers  une  première  fente  (15),  par  une  pre- 
mière  ligne  d'alimentation  (13),  et  d'autre  part,  à 
travers  une  seconde  (16)  et  une  troisième  (17) 
fentes,  par  une  seconde  ligne  d'alimentation 
(14),  les  seconde  et  troisième  fentes  (16,17) 
étant  de  même  longueur  (L2)  et  parallèles  entre 
elles.  Chaque  élément  rayonnant  (11,12) 
résonne  d'une  part  selon  un  premier  axe  de 
résonance  (116)  perpendiculaire  à  l'axe  (117)  de 
la  première  fente  (15)  et  d'autre  part  selon  un 
second  axe  de  résonance  (118)  perpendiculaire 
à  l'axe  (119)  des  seconde  et  troisième  fente 
(16,17),  l'intersection  de  ces  deux  axes  de  réso- 
nance  (116,  118)  se  faisant  selon  un  angle  droit 
et  définissant  un  centre  de  résonance  (120).  La 
première  fente  (15)  est  centrée  transversale- 
ment  par  rapport  audit  premier  axe  de  réso- 
nance  (116)  et  longitudinalement  par  rapport 
audit  centre  de  résonance  (120).  Les  secondes 
(16)  et  troisième  (17)  fentes  sont  centrées  trans- 
versalement  par  rapport  audit  second  axe  de 
résonance  (118)  et  placées  à  égale  distance 
dudit  centre  de  résonance  (120). 
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Le  domaine  de  l'invention  est  celui  des  antennes 
réalisées  en  technologie  imprimée  et  travaillant  en 
réutilisation  de  fréquence  par  diversité  de  polarisa- 
tion. 

Plus  précisément,  l'invention  concerne  une  an- 
tenne  plaquée  à  double  polarisation,  du  type  compre- 
nant  deux  éléments  rayonnants  participant  tous  les 
deux  à  l'engendrement  de  deux  ondes  hyperf  réquen- 
ces  à  polarisations  linéaires  distinctes,  chaque  élé- 
ment  rayonnant  étant  alimenté,  à  travers  au  moins 
deux  fentes  découpées  dans  un  plan  de  masse,  par 
deux  alimentations  correspondant  chacune  à  une 
des  deux  polarisations  distinctes. 

Ce  type  d'antennes  est  d'un  grand  intérêt  pour  la 
réalisation  de  réseaux  d'antennes  à  commande  élec- 
tronique. 

L'invention  a  de  nombreuses  applications,  telles 
que  parexemple  la  réalisation  d'antennes  devant  être 
embarquées  sur  un  satellite.  En  effet,  dans  ce  cas,  la 
réutilisation  de  fréquence  permet  de  limiter  de  façon 
significative  l'encombrement  spectral  des  antennes 
mises  en  oeuvre. 

Les  techniques  d'alimentation  les  plus  classi- 
ques  des  antennes  imprimées,  que  ce  soit  par  une  li- 
gne  microruban  à  contact  direct  ou  bien  par  une  son- 
de  coaxiale,  ne  permettent  pas  d'obtenir  une  large 
bande  passante  avec  un  faible  niveau  de  polarisation 
croisée. 

Une  solution  connue  d'antenne  plaquée  à  double 
polarisation,  permettant  l'obtention  d'une  large  ban- 
de  passante,  consiste  à  alimenter  un  élément  rayon- 
nant,  à  travers  deux  fentes  de  couplage  découpées 
dans  un  plan  de  masse,  par  deux  lignes  d'alimenta- 
tion  correspondant  chacune  à  une  des  deux  polarisa- 
tions. 

Cette  antenne  comprend  donc  deux  voies  de 
transmission  distinctes,  chaque  voie  étant  associée  à 
une  ligne  d'alimentation  et  à  une  fente. 

Généralement,  les  lignes  d'alimentation  sont  soit 
du  type  microruban,  soit  du  type  triplaque. 

Dans  une  telle  antenne  connue,  l'élément  rayon- 
nant  résonne  d'une  part  selon  un  premier  axe  de  ré- 
sonance  perpendiculaire  à  l'axe  de  la  première  fente, 
et  d'autre  part  selon  un  second  axe  de  résonance  per- 
pendiculaire  à  l'axe  de  la  seconde  fente.  L'intersec- 
tion  des  premier  et  second  axes  de  résonance  se  fait 
selon  un  angle  droit  et  définit  un  centre  de  résonance. 

Cette  antenne  connue  présente  de  nombreux  in- 
convénients,  et  notamment  un  dépointage  du  fais- 
ceau,  une  polarisation  croisée  et  un  couplage  entre 
les  deux  voies. 

En  effet,  l'obtention  d'une  large  bande  passante, 
à  l'aide  des  deux  résonateurs  que  sont  la  fente  et 
l'élément  rayonnant,  nécessite  que  ceux-ci  aient  des 
dimensions  longitudinales  proches.  Par  conséquent, 
les  fentes  sont  de  tailles  importantes,  ce  qui  oblige  à 
les  décaler  longitudinalement  et  transversalement 
par  rapport  à  leur  axe  de  résonance  respectif. 

Du  fait  du  décalage  longitudinal  de  chaque  fente, 
le  centre  de  résonance  des  fentes  n'est  pas  aligné 
avec  le  centre  de  l'élément  rayonnant.  Ceci  crée,  pour 
le  résonateur,  une  différence  de  phase  entre  les  deux 

5  éléments  constituant  ce  résonateur  (à  savoir  la  fente 
et  l'élément  rayonnant),  et  donc  un  dépointage  du 
faisceau. 

De  plus,  le  décalage  transversal  de  chaque  fente 
provoque  l'apparition  de  courants  transversaux  qui 

10  sont  générateurs  de  polarisation  croisée. 
Enfin,  la  proximité  des  fentes  entre  elles,  ainsi 

que  la  dissymétrie  générée  par  les  divers  décalages 
des  fentes  par  rapport  à  leur  axe  de  résonance  res- 
pectif,  ne  permettent  pas  d'obtenir  un  très  grand  dé- 

15  couplage  entre  les  deux  voies. 
L'invention  a  notamment  pour  objectif  de  pallier 

ces  différents  inconvénients  de  l'état  de  la  technique. 
Plus  précisément,  un  objectif  de  l'invention  est 

de  fournir  une  antenne  plaquée  à  double  polarisation, 
20  du  type  comprenant  au  moins  un  élément  rayonnant 

participant  à  la  génération  de  deux  ondes  hyperfré- 
quences  à  polarisations  distinctes,  chaque  élément 
rayonnant  étant  alimenté,  à  travers  au  moins  deux 
fentes  découpées  dans  un  plan  de  masse,  par  deux 

25  alimentations  correspondant  chacune  à  une  des 
deux  polarisations  distinctes,  cette  antenne  possé- 
dant  une  large  bande  passante. 

L'invention  a  également  pour  objectif  de  fournir 
une  telle  antenne  qui  permette  de  diminuerfortement 

30  le  couplage  et  le  niveau  de  polarisation  croisée,  et 
d'éliminer  le  dépointage  du  faisceau,  tout  en  conser- 
vant  une  large  bande  passante. 

Ces  objectifs  ainsi  que  d'autres  qui  apparaîtront 
par  la  suite,  sont  atteints  selon  l'invention  à  l'aide 

35  d'une  antenne  plaquée  à  double  polarisation,  du  type 
comprenant  au  moins  un  élément  rayonnant  engen- 
drant  deux  ondes  hyperfréquences  à  polarisations  li- 
néaires  distinctes,  chacun  desdits  éléments  rayon- 
nants  étant  alimenté,  à  travers  au  moins  deux  fentes 

40  découpées  dans  un  plan  de  masse,  par  une  première 
et  une  seconde  lignes  d'alimentation  correspondant 
chacune  à  une  desdites  polarisations  distinctes, 

chacun  desdits  éléments  rayonnants  étant  ali- 
menté  : 

45  -  d'une  part  par  ladite  première  ligne  d'alimenta- 
tion  à  travers  une  première  fente,  et 

-  d'autre  part  par  ladite  seconde  ligne  d'alimen- 
tation  à  travers  une  seconde  et  une  troisième 
fentes  de  même  longueur  (L2)  et  parallèles  en- 

50  tre  elles,  chacun  desdits  éléments  rayonnants 
résonant  : 

-  d'une  part,  selon  un  premier  axe  de  résonance 
perpendiculaire  à  l'axe  de  ladite  première  fen- 
te,  et 

55  -  d'autre  part,  selon  un  second  axe  de  résonan- 
ce  perpendiculaire  à  l'axe  de  chacune  desdites 
seconde  et  troisième  fentes, 

l'intersection  desdits  premier  et  second  axes  de  réso- 
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nance  se  faisant  selon  un  angle  droit  et  définissant  un 
centre  de  résonance, 

ladite  première  fente  étant  d'une  part  centrée 
transversalement  par  rapport  audit  premier  axe  de  ré- 
sonance  et  d'autre  part  centrée  longitudinalement 
par  rapport  audit  centre  de  résonance, 

et  lesdites  seconde  et  troisième  fentes  étant 
d'une  part  centrées  transversalement  par  rapport  au- 
dit  second  axe  de  résonance  et  d'autre  part  placées 
à  égale  distance  dudit  centre  de  résonance. 

De  cette  façon,  les  fentes  ne  sont  pas  décalées 
transversalement.  Cette  disposition  topologique  des 
fentes  de  couplage  permet  d'éviter  l'apparition  de 
courants  transversaux,  et  par  là-même  la  génération 
d'une  polarisation  croisée. 

De  plus,  la  symétrie  des  fentes  par  rapport  à  leur 
axe  de  résonance  respectif  permet  également  de  di- 
minuer  fortement  le  couplage  entre  les  deux  voies 
correspondant  aux  deux  polarisations,  à  savoir  d'une 
part  la  première  voie  comprenant  la  première  ligne 
d'alimentation  et  la  première  fente,  et  d'autre  part  la 
seconde  voie  comprenant  la  seconde  ligne  d'alimen- 
tation  et  les  seconde  et  troisième  fentes.  En  effet,  cet- 
te  symétrie  permet  d'éli  miner  deux  à  deux  les  coupla- 
ges  capacitifs  entre  la  première  fente  dirigée  selon  le 
second  axe  de  résonance,  et  les  seconde  et  troisième 
fentes  dirigées  selon  le  premier  axe  de  résonance. 

Dans  un  mode  de  réalisation  préférentiel  de  l'in- 
vention,  l'antenne  comprend  un  premier  et  un  second 
éléments  rayonnants,  ledit  second  élément  rayon- 
nant  étant  disposé  selon  un  plan  sensiblement  paral- 
lèle  au  plan  dudit  premier  élément  rayonnant,  lesdits 
premier  et  second  éléments  rayonnants  étant  alimen- 
tés: 

-  d'une  part  par  ladite  première  ligne  d'alimenta- 
tion  à  travers  ladite  première  fente,  et 

-  d'autre  part  par  ladite  seconde  ligne  d'alimen- 
tation  à  travers  lesdites  seconde  et  troisième 
fentes,  lesdits  premier  et  second  éléments 
rayonnants  résonant  d'une  part  selon  ledit  pre- 
mier  axe  de  résonance  et  d'autre  part  selon  le- 
dit  second  axe  de  résonance. 

Ainsi,  les  éléments  rayonnants  participent  tous 
les  deux  à  la  génération  des  deux  ondes  hyperfré- 
quences  à  polarisations  distinctes,  et  il  est  possible 
de  diminuer  la  taille  de  la  première  fente  et  augmenter 
le  découplage  fréquentiel  entre  les  deux  voies. 

Avantageusement,  ledit  centre  de  résonance  est 
situé  sur  une  droite  d'une  part  perpendiculaire  au  ou 
aux  plans  contenant  le  ou  lesdits  éléments  rayon- 
nants  et  d'autre  part  passant  par  le  centre  du  ou  des- 
dits  éléments  rayonnants. 

Ainsi,  le  centre  de  résonance  est  aligné  avec  le 
centre  de  chacun  des  deux  éléments  rayonnants.  Par 
conséquent,  le  dépointage  du  faisceau  est  éliminé. 

De  façon  avantageuse,  la  longueur  de  ladite  pre- 
mière  fente  est  inférieure  à  la  longueur  desdites  se- 
conde  et  troisième  fentes. 

Du  fait  de  cette  différence  de  taille,  les  fentes  ne 
résonnent  pas  à  la  même  fréquence  et  le  découplage 
entre  les  deux  voies  est  encore  amélioré. 

Préférentiellement,  lesdites  seconde  et  troisième 
5  fentes  sont  éloignées  de  ladite  première  fente. 

Cet  éloignement  des  fentes  les  unes  par  rapport 
aux  autres  permet  également  d'améliorer  le  décou- 
plage  entre  les  deux  voies. 

Avantageusement,  lesdites  première  et  seconde 
w  lignes  d'alimentation  appartiennent  au  groupe 

comprenant  : 
-  les  lignes  microruban  ; 
-  les  lignes  triplaque. 
Dans  un  mode  de  réalisation  préférentiel,  lesdi- 

15  tes  fentes  sont  de  forme  sensiblement  rectangulaire 
et  lesdits  éléments  rayonnants  sont  de  forme  sensi- 
blement  carrée. 

Enfin,  l'invention  concerne  également  un  dispo- 
sitif  d'émission/réception  comportant  au  moins  une 

20  antenne  selon  l'invention. 
Ce  dispositif  peut  comprendre  plusieurs  anten- 

nes,  notamment  sous  forme  de  réseaux. 
D'autres  caractéristiques  de  l'invention  apparaî- 

tront  à  la  lecture  de  la  description  suivante  d'un  mode 
25  de  réalisation  préférentiel  de  l'invention,  donné  à  titre 

d'exemple  indicatif  et  non  limitatif,  et  des  dessins  an- 
nexés,  dans  lesquels  : 

-  la  figure  1  présente  une  vue  de  dessus  d'un 
mode  de  réalisation  préférentiel  d'une  antenne 

30  selon  l'invention  ; 
-  la  figure  2  présente  une  vue  en  coupe  de  l'an- 

tenne  présentée  sur  la  figure  1  ; 
-  la  figure  3  présente  un  diagramme  logique  ré- 

sumant  le  principe  de  fonctionnement  d'une 
35  antenne  selon  l'invention  telle  que  présentée 

sur  les  figures  1  et  2  ; 
-  la  figure  4  présente  la  courbe  de  variation,  en 

fonction  de  la  fréquence,  du  découplage  entre 
les  deux  voies  de  transmission  d'une  antenne 

40  telle  que  présentée  sur  les  figures  1  et  2  ; 
-  les  figures  5  et  6  présentent  chacune  la  courbe 

de  variation,  en  fonction  de  la  fréquence,  du 
rapport  d'onde  stationnaire,  respectivement 
pour  la  première  et  la  seconde  voie  de  trans- 

45  mission  d'une  antenne  telle  que  présentée  sur 
les  figures  1  et  2  ; 

-  la  figure  7  présente  un  diagramme  en  copola- 
risation  de  l'une  des  deux  voies  de  transmis- 
sion  d'une  antenne  telle  que  présentée  sur  les 

50  figures  1  et  2  ; 
-  la  figure  8  présente  un  diagramme  en  polarisa- 

tion  croisée  de  l'une  des  deux  voies  de  trans- 
mission  d'une  antenne  telle  que  présentée  sur 
les  figures  1  et  2  ; 

55  -  la  figure  9  présente  un  tableau  de  correspon- 
dance  entre  les  références  des  courbes  pré- 
sentées  sur  les  figures  7  et  8  et  les  différents 
niveaux  de  champ  rayonné  par  l'antenne. 

3 
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L'invention  concerne  donc  une  antenne  plaquée 
à  double  polarisation. 

Les  figures  1  et  2  présentent  respectivement  une 
vue  de  dessus  et  une  vue  en  coupe  d'un  mode  de  réa- 
lisation  préférentiel  d'une  antenne  selon  l'invention. 

Une  telle  antenne  comprend  notamment  : 
-  un  premier  11  et  un  second  12  éléments  rayon- 

nants  ; 
-  une  première  13  et  une  seconde  14  lignes  d'ali- 

mentation  ; 
-  une  première  15,  une  seconde  16  et  une  troi- 

sième  17  fentes  découpées  dans  un  second  18 
plan  de  masse  ; 

-  un  premier  plan  de  masse  1  9  et  plusieurs  cou- 
ches  de  substrat  110  à  115. 

Ces  différents  éléments  constitutifs  de  l'antenne 
sont  disposés  selon  des  plans  superposés  dans  l'or- 
dre  suivant,  en  partant  du  plan  inférieur  : 

-  le  premier  plan  de  masse  19  ; 
-  deux  couches  de  substrat  115,  114  ; 
-  les  deux  lignes  d'alimentation  13,  14  ; 
-  une  couche  de  substrat  113  ; 
-  le  second  plan  de  masse  18  dans  lequel  sont 

découpées  les  trois  fentes  15,  16,  17  ; 
-  une  couche  de  substrat  112  ; 
-  le  premier  élément  rayonnant  11  ; 
-  une  couche  de  substrat  111  ; 
-  le  second  élément  rayonnant  12  ; 
-  une  couche  de  substrat  110. 
La  première  ligne  d'alimentation  1  3  coopère  avec 

la  première  fente  15.  La  seconde  ligne  d'alimentation 
14  comprend  deux  bras  14A,  14B,  chaque  bras  de  cet- 
te  seconde  ligne  d'alimentation  coopérant  avec  une 
des  seconde  et  troisième  fente  (à  savoir  le  premier 
bras,  référencé  14A,  avec  la  seconde  fente  16  et  le  se- 
cond  bras,  référencé  14B,  avec  la  troisième  fente  1  7). 

Les  seconde  et  troisième  fentes  16,  17  sont  de 
même  longueur  L2  et  parallèles  entre  elles. 

Chacun  des  deux  éléments  rayonnants  11,12  ré- 
sonne  : 

-  d'une  part  selon  un  premier  axe  de  résonance 
116  perpendiculaire  à  l'axe  117  de  la  première 
fente  1  5  ;  et 

-  d'autre  part  selon  un  second  axe  de  résonance 
118  perpendiculaire  à  l'axe  11  9  de  chacune  des 
seconde  et  troisième  fente  16,17. 

Dans  le  mode  de  réalisation  présenté  sur  la  figu- 
re  1  ,  le  second  axe  de  résonance  11  8  est  identique  à 
l'axe  1  1  7  de  la  première  fente  1  5,  et  le  premier  axe  de 
résonance  116  est  identique  à  l'axe  119  des  seconde 
et  troisième  fentes. 

L'intersection  des  premier  et  second  axes  de  ré- 
sonance  116,  1  1  8  se  fait  selon  un  angle  droit  et  définit 
un  centre  de  résonance  120. 

Selon  l'invention,  la  disposition  topologique  des 
fentes  est  la  suivante  : 

-  la  première  fente  15  est  d'une  part  centrée 
transversalement  par  rapport  au  premier  axe 

de  résonance  116,  et  d'autre  part  centrée  lon- 
gitudinalement  par  rapport  au  centre  de  réso- 
nance  120  ; 

-  les  seconde  et  troisième  fentes  16,  17  sont 
5  d'une  part  centrées  transversalement  par  rap- 

port  au  second  axe  de  résonance  118,  et  d'au- 
tre  part  placées  à  égale  distance  du  centre  de 
résonance  120.  Ainsi,  ces  seconde  et  troisième 
fentes  16,  17  se  comportent  comme  une  fente 

10  unique  centrée  longitudinalement  et  transver- 
salement. 

En  d'autres  termes,  la  première  fente  15  est  per- 
pendiculaire  aux  seconde  et  troisième  fentes  16,  17, 
et  est  placée  à  égale  distance  de  chacune  des  secon- 

15  de  et  troisième  fentes  16,  17.  L'axe  117  de  cette  pre- 
mière  fente  1  5  passe  par  le  centre  de  chacune  des  se- 
conde  et  troisième  fentes  16,  17. 

Dans  ce  mode  de  réalisation,  les  fentes  sont  rec- 
tangulaires  et  la  longueur  L1  de  la  première  fente  15 

20  est  inférieure  à  la  longueur  L2  de  chacune  des  secon- 
de  et  troisième  fentes  16,  17. 

Les  premier  et  second  éléments  rayonnants  11, 
12  sont  de  forme  sensiblement  carrée.  Pour  chacun 
de  ces  deux  éléments,  on  définit  un  centre  géométri- 

25  que  (121  et  122  respectivement). 
Le  centre  121  du  premier  élément  rayonnant  11, 

le  centre  122  du  second  élément  rayonnant  12  et  le 
centre  de  résonance  120  des  fentes  15,  16,  17  sont 
alignés  sur  une  droite  123  perpendiculaire  aux  plans 

30  contenant  les  premier  et  second  éléments  rayon- 
nants  11,  12. 

La  première  fente  15  est  superposée  avec  la 
zone  centrale  de  chacun  des  premier  et  second  élé- 
ments  rayonnants  11,  12.  Les  seconde  et  troisième 

35  fentes  16,  17  sont  superposées  avec  les  zones  péri- 
phériques  des  premier  et  second  éléments  rayon- 
nants  11,12,  ces  zones  étant  situées  de  part  et  d'au- 
tre  de  la  zone  centrale  et  éloignées  de  celle-ci. 

Les  première  et  seconde  lignes  d'alimentation 
40  13,  14  sont  par  exemple  des  lignes  triplaque.  Il  peut 

également  s'agir  de  lignes  microruban. 
La  figure  3  présente  un  diagramme  logique  résu- 

mant  le  principe  de  fonctionnement  d'une  antenne  se- 
lon  l'invention. 

45  Une  telle  antenne  comprend  deux  voies  de  trans- 
mission. 

L'antenne  émet  deux  ondes  31  ,  32  de  même  fré- 
quence  mais  de  polarisations  distinctes,  chaque  po- 
larisation  correspondant  à  une  des  deux  voies  de 

50  transmission. 
Généralement,  les  deux  polarisations  distinctes 

sont  des  polarisations  linéaires. 
La  première  voie  de  transmission  est  représen- 

tée  par  des  flèches  en  trait  plein,  la  seconde  voie  de 
55  transmission  étant  représentée  par  des  flèches  en 

pointillé. 
L'information  de  la  première  voie  de  transmission 

est  fournie  par  la  première  ligne  d'alimentation  33. 

4 
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Cette  première  ligne  d'alimentation  33  alimente,  à 
travers  la  première  fente  34,  d'une  partie  premier  élé- 
ment  rayonnant  35  et  d'autre  part  le  second  élément 
rayonnant  36.  Ces  deux  éléments  rayonnants  35,  36 
participent  à  la  génération  de  la  première  onde  31 
possédant  la  première  polarisation. 

L'information  de  la  seconde  voie  de  transmission 
est  fournie  par  la  seconde  ligne  d'alimentation  37. 
Cette  seconde  ligne  d'alimentation  alimente,  à  tra- 
vers  les  seconde  et  troisième  fentes  38,  39,  d'une 
part  le  premier  élément  rayonnant  35  et  d'autre  part 
le  second  élément  rayonnant  36.  Ces  deux  éléments 
rayonnants  35,  36  participent  à  la  génération  de  la 
seconde  onde  32  possédant  la  seconde  polarisation. 

Ainsi,  en  appliquant  ce  principe  de  fonctionne- 
ment  à  une  antenne  telle  que  présentée  précédem- 
ment  en  relation  avec  les  figures  1  et2,  on  obtient  une 
antenne  plaquée  à  double  polarisation  (les  deux  po- 
larisations  étant  linéaires  et  orthogonales  l'une  par 
rapport  à  l'autre)  dont  les  performances  sont  présen- 
tées  en  relation  avec  les  figures  4  à  8. 

La  figure  4  présente  la  courbe  de  variation  du  dé- 
couplage  (en  dB)  entre  les  deux  voies  de  transmis- 
sion  en  fonction  de  la  fréquence  (en  GHz). 

Ce  découplage  est  inférieur  à  -35  dB  sur  toute  la 
bande  passante  41  des  deux  voies  de  transmission, 
soit  entre  1  ,4  GHz  et  1  ,7  GHz  environ.  Comme  expli- 
qué  par  la  suite  en  relation  avec  les  figures  5  et  6,  la 
bande  passante  de  chaque  voie  de  transmission  est 
définie  comme  l'ensemble  des  fréquences  d'ondes 
pour  lesquelles  le  Rapport  d'Onde  Stationnaire 
(ROS)  est  inférieur  à  2. 

Cette  très  grande  valeur  de  découplage  est  due 
à  la  disposition  topologique  des  fentes  de  couplage. 
En  effet,  cette  disposition  symétrique  permet  d'élimi- 
ner  deux  à  deux  les  couplages  capacitifs  entre  la  pre- 
mière  fente  d'une  part,  et  les  secondes  et  troisième 
fentes  d'autre  part. 

Les  figures  5  et  6  présentent  chacune  la  courbe 
de  variation  du  rapport  d'onde  stationnaire  (ROS)  en 
fonction  de  la  fréquence,  respectivement  pour  la  pre- 
mière  et  la  seconde  voie  de  transmission. 

Chacune  de  ces  deux  courbes  permet  de  calculer 
la  bande  passante  [f̂   f2]  d'une  voie  de  transmission, 
la  bande  passante  étant  égale  à  la  bande  de  fréquen- 
ces  pour  lesquelles  le  R.O.S  est  inférieur  à  2.  Cette 
bande  passante  peut  également  s'exprimer  en  pour- 
centage,  obtenu  par  division  de  la  largeur  (f2  -  f̂   de 
la  bande  passante  par  la  fréquence  centrale  (f3)  de 
cette  bande  passante. 

Pour  la  première  voie  de  transmission  (figure  5), 
la  bande  passante  51  est  sensiblement  comprise  en- 
tre^  =1,41  GHz  etf2=  1,71  GHz.  Avec  une  fréquence 
centrale  f3  =  1,55  GHz,  cette  bande  passante  51  est 
égale  à  19  %. 

Pour  la  seconde  voie  de  transmission  (figure  6), 
la  bande  passante  61  est  sensiblement  comprise  en- 
tre^  =  1,38  GHz  et  f2=  1,70  GHz.  Avec  une  fréquence 

centrale  f3  =  1,55  GHz,  cette  bande  passante  61  est 
égale  à  21  %. 

En  résumé,  l'antenne  selon  l'invention  possède 
une  large  bande  passante  sur  chacune  des  deux 

5  voies  de  transmission. 
La  figure  7  présente  le  diagramme  en  copolarisa- 

tion  de  la  seconde  voie  de  transmission  de  l'antenne 
présentée  sur  les  figures  1  et  2,  pour  une  fréquence 
égale  à  1,43  GHz. 

10  Ce  diagramme  en  copolarisation  comprend  une 
pluralité  de  courbes  représentées  dans  un  repère 
dont  les  axes  correspondent  sensiblement  aux  axes 
de  résonance  des  fentes  (axes  référencés  116,  118 
sur  la  figure  1). 

15  Chaque  courbe  correspond  à  un  niveau  distinct 
de  champ  rayonné  par  l'antenne.  Les  différents  ni- 
veaux  possibles  sont  représentés  sur  le  tableau  de  la 
figure  9  qui  indique  la  correspondance  entre  les  ré- 
férences  de  courbe  et  les  valeurs  associées  de  ni- 

20  veau  de  champ  rayonné. 
L'analyse  de  ce  diagramme  en  copolarisation 

montre  que  l'antenne  selon  l'invention  permet  d'évi- 
ter  le  dépointage  du  faisceau  pour  la  fréquence  1,43 
GHz  puisque  le  maximum  de  champ  rayonné  corres- 

25  pond  au  centre  de  résonance. 
De  plus,  les  inventeurs  ont  également  montré 

que  l'antenne  selon  l'invention  permet  d'éviter  le  dé- 
pointage  également  pour  toutes  les  autres  fréquen- 
ces  de  la  bande  passante. 

30  L'élimination  du  dépointage  du  faisceau  est  obte- 
nue  notamment  grâce  à  l'alignement  du  centre  de 
chacun  des  deux  éléments  rayonnants  avec  le  centre 
de  résonance  des  fentes. 

La  figure  8  présente  le  diagramme  en  polarisa- 
35  tion  croisée  de  la  seconde  voie  de  transmission  de 

l'antenne  présentée  sur  les  figures  1  et  2,  pour  une 
fréquence  égale  à  1,43  GHz. 

Ce  diagramme  en  polarisation  croisée  comprend, 
comme  le  diagramme  en  copolarisation  présenté  en 

40  relation  avec  la  figure  7,  une  pluralité  de  courbes  de 
niveaux. 

L'analyse  de  ce  diagramme  montre  que  la  pola- 
risation  croisée  de  la  seconde  voie  de  transmission 
est  inférieure  à  -33  dB  pour  cette  fréquence,  dans 

45  l'axe  radioélectrique  de  l'antenne.  Les  inventeurs  ont 
par  ailleurs  montré  que  la  polarisation  croisée  de  la 
première  voie  de  transmission  présente  les  mêmes 
performances.  Les  inventeurs  ont  également  montré 
que  ces  résultats  sont  valables  pour  toutes  les  fré- 

50  quences  de  la  bande  passante. 
Ce  faible  niveau  de  polarisation  croisée  est  obte- 

nu,  avec  l'antenne  selon  l'invention,  notamment  grâ- 
ce  à  la  symétrie  transversale  des  fentes  par  rapport 
à  leur  axe  de  résonance  respectif. 

55  Le  mode  de  réalisation  préférentiel  d'une  anten- 
ne  selon  l'invention,  présentée  en  relation  avec  les  fi- 
gures  1  à  8,  comprend  deux  éléments  rayonnants. 

Il  est  clair  que  l'invention  n'est  pas  limitée  à  ce 

5 
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seul  cas  mais  concerne  également  le  cas  où  l'anten- 
ne  ne  comprend  qu'un  élément  rayonnant. 

Revendications 

1.  Antenne  plaquée  à  double  polarisation,  du  type 
comprenant  au  moins  un  élément  rayonnant  (11  , 
12)  engendrant  deux  ondes  hyperfréquences  à 
polarisations  linéaires  distinctes,  chacun  desdits 
éléments  rayonnants  (11,12)  étant  alimenté,  à 
travers  au  moins  deux  fentes  (15,16,17)  décou- 
pées  dans  un  plan  de  masse  (18),  par  une  pre- 
mière  (13)  et  une  seconde  (14)  lignes  d'alimen- 
tation  correspondant  chacune  à  une  desdites  po- 
larisations  distinctes, 

caractérisée  en  ce  que  chacun  desdits 
éléments  rayonnants  (11,12)  est  alimenté  : 

-  d'une  part  par  ladite  première  ligne  d'ali- 
mentation  (1  3)  à  travers  une  première  fente 
(15),  et 

-  d'autre  part  par  ladite  seconde  ligne  d'ali- 
mentation  (14)  à  travers  une  seconde  (16) 
et  une  troisième  (17)  fentes  de  même  lon- 
gueur  (L2)  et  parallèles  entre  elles, 

chacun  desdits  éléments  rayonnants  résonant  : 
-  d'une  part,  selon  un  premier  axe  de  réso- 

nance  (116)  perpendiculaire  à  l'axe  (1  1  7)  de 
ladite  première  fente  (15),  et 

-  d'autre  part,  selon  un  second  axe  de  réso- 
nance  (118)  perpendiculaire  à  l'axe  (1  1  9)  de 
chacune  desdites  seconde  (16)  et  troisième 
(1  7)  fentes, 

l'intersection  desdits  premier  (116)  et  second 
(118)  axes  de  résonance  se  faisant  selon  un  an- 
gle  droit  et  définissant  un  centre  de  résonance 
(120), 

en  ce  que  ladite  première  fente  (15)  est 
d'une  part  centrée  transversalement  par  rapport 
audit  premier  axe  de  résonance  (116)  et  d'autre 
part  centrée  longitudinalement  par  rapport  audit 
centre  de  résonance  (120), 

et  en  ce  que  lesdites  seconde  (16)  et  troi- 
sième  (1  7)  fentes  sont  d'une  part  centrées  trans- 
versalement  par  rapport  audit  second  axe  de  ré- 
sonance  (1  1  8)  et  d'autre  part  placées  à  égale  dis- 
tance  dudit  centre  de  résonance  (120). 

2.  Antenne  selon  la  revendication  1  ,  caractérisée  en 
ce  qu'elle  comprend  un  premier  et  un  second  élé- 
ments  rayonnants  (12),  ledit  second  élément 
rayonnant  12)  étant  disposé  selon  un  plan  sensi- 
blement  parallèle  au  plan  dudit  premier  élément 
rayonnant  (11), 

et  en  ce  que  lesdits  premier  (11)  et  second 
(12)  éléments  rayonnants  sont  alimentés  : 

-  d'une  part  par  ladite  première  ligne  d'ali- 
mentation  (13)  à  travers  ladite  première 

fente,  et 
-  d'autre  part  par  ladite  seconde  ligne  d'ali- 

mentation  (14)  à  travers  lesdites  seconde 
(16)  et  troisième  (17)  fentes, 

5  lesdits  premier  (11)  et  second  (12)  éléments 
rayonnants  résonant  d'une  part  selon  ledit  pre- 
mier  axe  de  résonance  (1  1  6)  et  d'autre  part  selon 
ledit  second  axe  de  résonance  (118). 

10  3.  Antenne  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  et  2,  caractérisée  en  ce  que  ledit  centre 
de  résonance  (120)  est  situé  sur  une  droite  (123) 
d'une  part  perpendiculaire  au  ou  auxdits  plans 
contenant  le  ou  lesdits  éléments  rayonnants 

15  (11,12)  et  d'autre  part  passant  par  le  centre  (121, 
122)  du  ou  desdits  éléments  rayonnants  (11,12). 

4.  Antenne  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  3,  caractérisée  en  ce  que  la  longueur 

20  (L1  )  de  ladite  première  fente  (1  5)  est  inférieure  à 
la  longueur  (L2)  desdites  seconde  (16)  et  troisiè- 
me  (17)  fentes. 

5.  Antenne  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
25  tions  1  à  4,  caractérisée  en  ce  que  lesdites  secon- 

de  (16)  et  troisième  (1  7)  fentes  sont  éloignées  de 
ladite  première  fente  (15). 

6.  Antenne  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
30  tions  1  à  5,  caractérisée  en  ce  que  lesdites  pre- 

mière  (13)  et  seconde  (14)  lignes  d'alimentation 
appartiennent  au  groupe  comprenant  : 

-  les  lignes  microruban  ; 
-  les  lignes  triplaque. 

35 
7.  Antenne  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 

tions  1  à  6,  caractérisé  en  ce  que  lesdites  fentes 
(15,  16,  17)  déforme  sont  de  forme  sensiblement 
rectangulaire. 

40 
8.  Antenne  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 

tions  1  à  7,  caractérisé  en  ce  que  le  ou  lesdits  élé- 
ments  rayonnants  (11,  12)  sont  de  forme  sensi- 
blement  carrée. 

45 
9.  Dispositif  d'émission/réception  comportant  au 

moins  une  antenne  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  1  à  8. 

50 
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